
















Annexe : Glossaire 

Les définitions ci-après sont en cohérence avec la directive INSPIRE 

Adhérent : les services de l’Etat, les collectivités territoriales, établissement public ou 
organisme chargée d'une mission de service public ayant signé ou accepté en ligne une 
convention d’adhésion au géoportail « administrations ». 

Catalogage: action de dresser un catalogue. 

Géolocalisation ou Géoréférencement : Procédé qui permet de localiser un objet à partir de 
données associées directement ou indirectement à une localisation terrestre (adresse, codages 
des communes, calcul de position par onde radio, GPS,  etc.). 

Géoportail: portail consacré principalement à l’accès aux ressources en données et services à 
référence spatiale. Chaque institution peut avoir son géoportail. Le géoportail 
« administration » est un portail  national ayant pour objectif de constituer un point d’entrée 
unifié le plus large possible, en fédérant l’accès aux différentes ressources géographiques 
publiques.

Information ou donnée géographique: toute donnée faisant directement ou indirectement 
référence à un lieu ou une zone géographique spécifique.

Infrastructure d'information géographique : des métadonnées, des séries de données 
géographiques et des services de données géographiques; des services et des technologies en 
réseau; des accords sur le partage, l'accès et l'utilisation; et des mécanismes, processus et 
procédures de coordination et de suivi établis, exploités ou mis à disposition conformément à 
la directive INSPIRE. 

Interopérabilité : la possibilité d'une combinaison de séries de données géographiques et 
d'une interaction des services, sans intervention manuelle répétitive de telle façon que le 
résultat soit cohérent et la valeur ajoutée des séries et services de données renforcée. 

Métadonnée : l'information décrivant les séries et services de données géographiques et 
rendant possible leur recherche, leur inventaire et leur utilisation. 

Objet géographique : une représentation abstraite d'un phénomène réel lié à un lieu ou une 
zone géographique spécifique. 

Orthophotographie : Photo aérienne corrigée des déformations liées à la rotondité de la 
Terre, à l'inclinaison des prises de vues et au relief du terrain.

Portail : à l'image du portail desservant l'ensemble des espaces intérieurs et extérieurs d'une 
maison, un portail électronique est un site Internet permettant d'accéder à un large éventail de 
contenus ou de services généralistes ou thématiques. Ce site « porte d’entrée » propose 
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souvent une indexation thématique des ressources référencées, sans proposer nécessairement 
d'information par lui-même. 

Portail INSPIRE : un site internet ou équivalent qui donne accès aux services visés à 
l'article 11, paragraphe 1 de la directive. 

Série de données géographiques : une compilation identifiable de données géographiques. 

Services de données géographiques : les opérations qui peuvent être exécutées à l'aide d'une 
application informatique sur les données géographiques contenues dans des séries de données 
géographiques ou sur les métadonnées qui s'y rattachent. 

Système d’information : ensemble de ressources techniques (données et outils), organisa-
tionnelles et humaines dédié à l’atteinte d’un objectif, à l’accomplissement d’une mission 
d’un organisme. Certaines des ressources qu’un système d’information met en œuvre peuvent 
être mise en cohérence avec des ressources de systèmes d’information autres et une partie de 
celles-ci peuvent alors être mutualisées. 

Systèmes d’information géographique : cette expression distingue les systèmes d’informa-
tion qui traitent exclusivement ou principalement d’information à référence spatiale. Il 
convient de la réserver aux applications informatiques génériques dédiées au traitement des 
informations à référence spatiale, dans la mesure où la plupart des systèmes d’information 
intègrent aujourd’hui une part de données à référence spatiale. 


